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DÉCISION PROPOSÉE  

 

Ayant examiné le Plan d’investissement du Pérou (document FIP/SC.11/4), le Sous-comité du 

FIP 

 

a) approuve le plan d’investissement, qui servira de base pour une élaboration plus 

approfondie des projets qui y sont envisagés, et prend note du montant total du 

financement demandé qui s’établit à 50 millions de dollars (26,8 millions de 

dollars à titre de don et 23,2 millions de dollars à titre de prêt).  

 

b) confirme à nouveau sa décision relative à l’allocation des ressources, adoptée à sa 

réunion de novembre 2010, selon laquelle pour le Pérou, une fourchette de 

financement doit être utilisée comme outil de planification pour élaborer plus en 

avant les propositions de projets et de programmes devant être soumises au Sous-

comité du FIP pour approbation et financement au titre du FIP, étant entendu que 

l’approbation de la limite inférieure de la fourchette est plus probable et que celle 

de la limite supérieure serait fonction des ressources disponibles.  

 

La fourchette de financement convenue pour le Pérou au titre du FIP est de 30 à 

50 millions de dollars. Le Sous-comité souligne par ailleurs que la qualité des 

activités proposées sera un élément d’appréciation important dont il tiendra 

compte les propositions de projets et de programmes lui seront présentées pour 

approbation. 

  

c) approuve un financement total par le FIP de 1 500 000 dollars, à titre de don pour 

la préparation des projets  

 

i. Gestion intégrée des paysages forestiers le long de la principale route 

entre Tarapoto et Yurimaguas dans les régions de San Martín et Loreto 

(370 000 dollars) (BID) ; 

 

ii. Gestion intégrée du paysage à Atalaya dans la région d’Ucayali, (400 000 

dollars) (Banque mondiale) ; 

 

iii. Gestion intégrée du paysage le long de la principale route entre Puerto 

Maldonado et Iñapari et dans la réserve communale Amarakaeri (370 000 

dollars) (BID) ; et  

 

iv. Renforcement de la gouvernance forestière nationale et de 

l’innovation (360 000 dollars) (BID) ; 

 

à élaborer dans le cadre du plan d’investissement. 

 

d) prend note du budget prévisionnel établi pour les services de préparation et de 

supervision des projets susmentionnés, et approuve une première tranche de 

financement pour ces services assurés par les BMD, répartie comme suit : 
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i. 250 000 dollars pour le projet Gestion intégrée des paysages forestiers le 

long de la principale route entre Tarapoto et Yurimaguas dans les régions 

de San Martín et Loreto, (BID) ; 

 

ii. 400 000 dollars pour le projet Gestion intégrée du paysage à Atalaya dans 

la région d’Ucayali (Banque mondiale) ; 

 

iii. 250 000 dollars pour le projet Gestion intégrée du paysage le long de la 

principale route entre Puerto Maldonado et Iñapari et dans la réserve 

communale Amarakaeri (BID) ; et 

 

iv. 250 000 dollars pour le projet Renforcement de la gouvernance forestière 

nationale et de l’innovation (BID) ;  

 

e) demande au Gouvernement péruvien et aux BMD de prendre en considération, 

dans la poursuite de l’élaboration des projets, les observations écrites qui leur 

seront communiquées d’ici le 20 novembre 2013 par les membres du Sous-

comité. 

 


